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EXPLANATORY NOTE NOTE EXPLICATIVE

The Budget Bill Public Accountability Act is established.
A bill that implements the budget must be referred to
a standing committee that allows members of the public to
make representations. 

La Loi sur la participation du public quant aux lois
budgétaires est établie. Tout projet de loi qui permet la
mise en œuvre du budget doit dorénavant être renvoyé à un
comité permanent de l'Assemblée afin que le public puisse
présenter des observations.
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HIS MAJESTY, by and with the advice and consent
of the Legislative Assembly of Manitoba,
enacts as follows:

SA MAJESTÉ, sur l'avis et avec le consentement de
l'Assemblée législative du Manitoba, édicte :

Definition
1 In this Act, "budget bill" means a bill
introduced in the Legislative Assembly to implement
measures announced in the budget.

Définition
1 Pour l'application de la présente loi,
« loi budgétaire » s'entend d'un projet de loi déposé à
l'Assemblée législative en vue de la mise en œuvre des
mesures annoncées dans le budget.

Budget bill to be reviewed by public committee
2(1) A budget bill must be referred at the
committee stage to a standing committee of the
Legislative Assembly that provides the opportunity for
representations by members of the public.

Renvoi des lois budgétaires à un comité permanent
dont les réunions sont publiques
2(1) Toute loi budgétaire doit, à l'étape de l'étude
en comité, être renvoyée à un comité permanent de
l'Assemblée législative afin que le public puisse
présenter des observations.

Timing of committee meeting
2(2) The standing committee referred to in
subsection (1) must not meet to review the budget bill
until seven days after the later of

(a) the day the budget bill is introduced in the
Legislative Assembly; and

(b) the day the public is given notice of the date,
time and place of the committee meeting.

Moment de la réunion du comité permanent
2(2) Le comité permanent que vise le
paragraphe (1) ne peut se réunir aux fins de l'étude de la
loi budgétaire qu'au plus tôt sept jours après la dernière
des dates suivantes :

a) la date de distribution de la loi budgétaire à
l'Assemblée législative;

b) la date de la communication d'un avis public
indiquant la date, l'heure et l'endroit de la réunion.
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Duration of committee meeting
2(3) The standing committee reviewing the budget
bill must meet for a minimum of 10 hours except with
unanimous leave of the committee.

Durée de la réunion
2(3) Le comité permanent saisi de l'étude de la loi
budgétaire doit se réunir pendant au moins 10 heures,
sauf consentement unanime des membres du comité.

C.C.S.M. reference
3 This Act may be referred to as chapter B90.3
of the Continuing Consolidation of the Statutes of
Manitoba.

Codification permanente
3 La présente loi constitue le chapitre B90.3 de
la Codification permanente des lois du Manitoba.

Coming into force
4 This Act comes into force on the day it
receives royal assent.

Entrée en vigueur
4 La présente loi entre en vigueur le jour de sa
sanction.
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